
CONTEXTE
La plateforme de télémédecine est utilisée pour donner des avis sur demandes 
concernant les pathologies thyroïdiennes en cours ou en cas de désir de grossesse 
hormis le diabète gestationnel.

OBJECTIFS
Donner des avis aux médecins généralistes et sages-femmes sur des problèmes 
thyroïdiens survenant chez des femmes en cours ou en désir de grossesse, en raison
de la pénurie des spécialistes en endocrinologie.
Tracer, sécuriser et valoriser cet avis spécialisé.

RECOMMANDATIONS À RÉALISER AVANT LA DEMANDE D’AVIS
Dépistage CIBLE de la TSH seule (pas T4L, pas T3L) en cas de :
• âge > 35 ans
• IMC ≥ 40
• antécédent familial de dysthyroïdie (1er degré = parents, fratrie)
• antécédent personnel thyroïdien :

• basedow : rajouter Ac anti récepteur de la TSH
• Ac anti-TPO+ connus
• diabète de type 1 ou autre maladie auto-immune
• radiothérapie cervicale
• accouchement prématuré, fausses couches

• TSH basse : compléter par « TSH, T4L, T3L en cascade + Ac anti R de la TSH »
• TSH > 2.5mUI/l : compléter par « TSH, T4L en cascade + Ac anti TPO »
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CONCERNE
Médecins et sages-femmes de ville du 25, hors secteur Pontarlier. 
En cas d’indication de prescriptions médicamenteuses, les sages-femmes requérantes 
devront prendre contact elles-mêmes avec le médecin traitant ou le gynécologue
du patient.

PIÈCES JOINTES ET DOCUMENTS  À FOURNIR
Les données d’imagerie et de biologie ne sont acceptées qu’UNIQUEMENT en pièces 
jointes dans leur format ORIGINAL (car il est indispensable de disposer de tous les 
éléments, en particulier la date et l’horaire exacts du bilan, les unités utilisées, la 
technique de dosage et l’intervalle des valeurs normales).

QUAND
En semaine du lundi au vendredi de 9h à 16h hors week-ends et jours fériés.

DÉLAI DE RÉPONSE
JAMAIS de réponse donnée le jour même, elle est fournie au plus tôt le lendemain de la 
demande et au plus tard dans un délai de 4 jours (en particulier le lundi ou mardi pour 
une demande déposée le vendredi).
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